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Aujourd'hui Lundi 17 décembre Deux mil sept, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, M. Didier CAZABONNE, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Jean-Paul 
JAUFFRET, M. Jean-Charles BRON, Mme Françoise BRUNET, M. Dominique DUCASSOU, Mme Anne WALRYCK,
M. Stéphan DELAUX, Mme Carole JORDA-DEDIEU, M. Jean-Marc GAUZERE, M. Claude BOCCHIO, Mme Elisabeth 
VIGNÉ, M. Joël QUANCARD, Mme Muriel PARCELIER, M. Jean-Michel GAUTÉ, M. Henri PONS, M. Pierre 
LOTHAIRE, M. Jean-Louis DAVID, Mme Anne-Marie CAZALET, M. Alain MOGA, M. Bruno CANOVAS, Mme 
Françoise PUJO, M. Jacques VALADE, Mme Ana De OLIVEIRA-POMMET, M. Patrick SIMON, Mme Anne 
CASTANET, M. Charles CAZENAVE, Mme Marie-Christine GUITER-ROCHE, M. Alexis BANAYAN, Mme Eliane 
BON, Mme Chantal BOURRAGUÉ, Mme Mireille BRACQ, Mme Martine MOULIN-BOUDARD, Mme Nadine MAU, 
Mme Françoise MASSIE, M. Jean-Didier BANNEL, M. Alain PETIT, Mme Christine CHARRAS, Mme Marie-Claude 
CARLE DE LA FAILLE, Mme Elisabeth TOUTON, Mme Sonia DUBOURG-LAVROFF, Mme Laurence DESSERTINE, 
M. Jean MERCHERZ, M. Guillaume HÉNIN, Mme Chrystèle PALVADEAU, M. Daniel JAULT, M. Jean-Michel 
PEREZ, Mme Claude MELLIER, M. Jacques RESPAUD, Mme Martine DIEZ, Mme Brigitte NABET, M. Vincent
MAURIN, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, 
 

 
Excusés : 

 
 Mme Michelle DARCHE, M. Jacques COLOMBIER, 
 

 



 

 

Antennes Sportives de Bordeaux-Lac. Création de deux 
terrains de football en gazon synthètique. Avenant au lot 

éclairage. Autorisation. 
 
M. Jean-Michel GAUTÉ, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Suite à la délibération D20060624 du 18 décembre 2006, vous avez autorisé Monsieur le 
Maire à signer les marchés concernant la création de deux terrains de footabll en gazon 
synthétique situés aux antennes sportives de Bordeaux-Lac pour un montant de 1 256 001,40 
€ T.T.C. 
 
Les travaux prévus au cahier des charges sont terminés à l’exception du remplacement des 
câbles de télécommandes anciens. 
 
Cette prestation n’a pu se faire comme prévu à cause d’incidents survenus dans le temps et 
non connus. Les anciens réseaux gainés ont été posés en 1984 et l’entreprise ne peut donc 
terminer cette prestation sans modifier leur tracé sur une partie de leur parcours et les réparer 
en certains endroits afin de pouvoir commander correctement le fonctionnement de l’éclairage 
des terrains des Antennes. 
 
Le marché d’éclairage M060542 conclu avec la société CEPECA, doit être modifié dans les 
conditions suivantes : 
 
* montant initial du marché 129 736,69 € T.T.C. 
  (TF + TC terrains n° 25 et 14)  
* avenant 3 225,91 € T.T.C. 
  
* nouveau montant du marché (TF + TC) 132 962,60 € T.T.C. 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer l’avenant au marché précité, en application de l’article 20 du code 
des marchés publics. 
 
La dépense sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de l’exercice en cours, 
rubrique 412 (stades), articles 2315 et 2318. 

 
ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 17 décembre 2007 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Jean-Michel GAUTÉ 
Adjoint au Maire 
 
 

 


